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Un débat autour du terme “RPS” existe dans la communauté des pré-
venteurs. Est-il pertinent de parler de ”Risques psycho-sociaux” ? Ne 
devrait-on pas parler de ”troubles psycho-sociaux” ou de ”ressources 
psychosociales” ? Quels enjeux sous-jacents ? Que choisir ?

Si pour les uns, le mot ”risque” présente le double intérêt de ”légiti-
mer le fait d’en parler dans l’entreprise comme n’importe quel autre 
risque professionnel”, et ”d’orienter le débat sur les causes d’origine 
professionnelle et non les conséquences”, la juxtaposition de ”risque” 
et de ”psychosocial”, pose souci pour d’autres. En effet, plus que d’être 
porteur de risque, le travail est avant tout une ressource, une oppor-
tunité pour construire sa santé. C’est en affrontant ses difficultés que 
l’individu peut développer ses capacités, ses relations aux autres,... et 
ainsi s’épanouir dans son travail. L’objet de l’action devient moins la 
réduction du risque que la recherche du développement de moyens de 
régulation du travail.
Puisque l’enjeu majeur est bien celui d’amener les entreprises sur la 
voie de la prise en compte et de la prévention de cette problématique, 
nous prendrons le parti, pour la suite de ces recueils, d’usiter la ter-
minologie “risques psychosociaux”, même si elle n’est pas totalement 
satisfaisante. Si ce choix sémantique est également opéré pour ne pas 
perturber le lecteur (le terme s’étant répandu dans les entreprises), il 
ne remet toutefois pas en cause la nécessité de considérer la question 
du psychosocial comme ressource à développer dans le travail. Il s’agit 
bien, dans l’action, de comprendre et d’agir sur le travail afin qu’il soit 
constructeur de santé pour l’individu.

AVANT-PROPOS
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iNTRODuCTiON

>  Qu’est-ce qui génère les risques psychosociaux ?  
- Comment s’y prendre pour s’y attaquer ?

> Quelle démarche mettre en œuvre ?

>  Questionnaire ou pas ?  
D’une façon générale, quels outils utiliser ?

>  Quelles sont les bonnes pratiques, les pièges  
à éviter ?

>  Que peut-on attendre de chacun des acteurs 
externes de la prévention ? (médecin du travail, 
psychologue en SST, intervenants CARSAT, 
inspecteurs du travail, intervenants ARACT, 
experts CHSCT, etc.) ? 
- Comment se positionnent-ils sur le sujet ?  
- Y-a-t-il des spécificités ?  
- Que peuvent-ils apporter ?

>  Quid du CHSCT sur le sujet ?  
Et plus généralement, avec qui doit se jouer la 
prévention de ces risques en interne ?

D’une façon générale, avec qui, quand et 
comment peut-on travailler la question 
des risques psychosociaux et sur quoi 
est-il possible d’agir ?
Autant de questions qui émanent d’acteurs divers rencontrés en 
entreprise... Autant de difficultés sous-jacentes qui traduisent 
une complexité réelle autour de la thématique, un questionne-
ment des entreprises sur la façon dont elles peuvent s’emparer 
du sujet et sortir de l’isolement en amorçant des collaborations 
avec d’autres.
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Face à ce constat, le réseau RéPiS a souhaité appor-
ter quelques éléments de réponse.

RéPiS (Réseau Picard de Prévention des Risques 
Psycho Sociaux) a été fondé en 2008. Il s’inscrit dans 
la lignée des travaux menés en région depuis 2004 
par divers professionnels souhaitant investir la thé-
matique.

Ce réseau pluridisciplinaire est constitué d’institu-
tionnels. Il est à but non lucratif, se positionne à l’in-
terface entre l’individu et l’organisation et est basé 
sur une diversité d’expériences et de points de vue. 
Au travers de ses actions (organisation de colloques, 
de rencontres avec des experts externes / internes à 
l’entreprise, rédaction et publication de documents 
d’ordre méthodologiques, etc.), le réseau RéPiS 
vise un double objectif sur la thématique des RPS 
(Risques Psycho Sociaux) :

•  Le développement de démarches de prévention 
de ces risques émergents dans les entreprises pi-
cardes

•  La professionnalisation par l’échange, le retour et 
le partage d’expériences des membres adhérents.

Au regard de ses missions et des questions précé-
demment évoquées, RéPiS propose de publier une 
série de fascicules visant à éclairer sur les RPS en :

-  donnant des repères sur leurs contextes d’appari-
tion,

-  rappelant les grandes étapes de la démarche de 
prévention, les conditions de réussite, etc.

-  décrivant la façon dont peuvent agir et se position-
ner les acteurs de prévention sur ce sujet,

-  illustrant le passage de relais, l’articulation dyna-
mique sur une même intervention entre acteurs dif-
férents, qu’ils soient internes ou externes à l’entre-
prise.

Chacun des numéros sera dédié à une typologie 
d’acteur de la prévention et sera construit autour de 
témoignages de pratique. Une synthèse viendra sys-
tématiquement conclure chaque fascicule et repren-
dra les enseignements importants pour la clarifica-
tion recherchée.

Tout en gardant à l’esprit que “l’exemple ne fait pas 
règle universelle”, les témoignages recueillis auront 
plutôt comme objectif d’apporter des éléments des-
criptifs autour de la démarche de prévention, de 
l’implication des acteurs et de leur pratique profes-
sionnelle.

En donnant à voir ce qu’il est possible de faire au-
tour d’exemples contextualisés, nous espérons 
que les réflexions qui émergeront chez les lecteurs 
(directions, CHSCT/IRP, préventeurs...) permettront 
d’engager les débats nécessaires dans l’entreprise 
pour cheminer sur la meilleure manière de faire, au 
regard de sa taille, de son histoire, de son contexte, 
etc.

Alexandre VASSELIN

Chargé de mission, CESTP-ARACT 
membre du réseau RéPiS
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De profondes évolutions du travail sont tracées dans 
toutes les grandes enquêtes (DARES, SUMER, etc.) ain-
si qu’au travers de plusieurs travaux d’experts dans la 
littérature scientifique. Une dégradation générale des 
conditions de travail est ainsi constatée, la pénibilité 
des métiers semble progressivement avoir «muté» en 
passant de contraintes physiques lourdes qui tendent 
à s’estomper, à des contraintes organisationnelles qui, 
elles, se sont largement renforcées. Cette évolution 
constatée des conditions de travail conduit à l’émer-
gence de nouveaux risques, parmi lesquels les risques 
psychosociaux. 

Ce constat est généralisé (bien au delà de l’hexagone) 
et conduit à une mobilisation grandissante des pou-
voirs publics et des partenaires sociaux :

• Loi de modernisation sociale,

• extension de l’obligation de sécurité de résultats,

•  accords européens et nationaux sur le stress, le harcè-
lement et les violences au travail,

•  conférence sur les conditions de travail de 2007 pla-
çant les Risques Psycho Sociaux - RPS - comme l’une 
des priorités nationales en matière de prévention,

•  initiative DARCOS en 2009 exigeant des entreprises 
de plus de 1000 salariés la négociation d’accords sur 
la prévention des RPS, etc.

En un peu plus de 60 ans (depuis 1947), les CHS puis les CHSCT(1) se sont installés dans 
le paysage de l’entreprise. L’instance CHSCT (ou à défaut les DP pour les entreprises 
de moins de 50 salariés) s’inscrit ainsi dans un contexte économique, social et régle-
mentaire en pleine mouvance. 

L’instance CHSCT se voit ainsi confier un rôle exponen-
tiel (notamment contribuer à la sécurité des salariés 
et la protection de la santé physique et mentale), ses 
préoccupations s’étendent (d’une focale sur les dimen-
sions technico-réglementaires à un regard élargi sur 
des questions d’organisation, passage progressif d’une 
préoccupation principalement orientée sur l’étude des 
accidents à l’idée d’analyse sur le long terme pour les 
risques à effets différés), ses moyens se renforcent (ex-
tension du recours à l’expertise, etc.). 

De par sa composition et ses missions, l’instance CHSCT 
est un lieu où le dialogue doit se placer davantage sur 
le terrain de la concertation, de la « co-construction » et 
de la consultation que sur celui de la négociation. C’est 
un lieu devenu incontournable lorsqu’il s’agit de tra-
vailler les questions de prévention des risques. Même 
si elle questionne les pratiques habituelles des acteurs, 
la prévention des risques psychosociaux ne doit pas 
faire exception. 

RAPPEl iNTRODuCTif
Sur les CHSCT

Pour Plus d’informations 
sur le cadre réglementaire 

cf. articles :
• L. 4523-1 à L. 4523-17, 
• L. 4611-1 à L. 4614-16, 
• R. 4523-1 à R. 4523-17,
• R. 4612-1 à R. 4615-21, 
du Code du travail

(1) Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail6



Avant de décrire votre action, 
pouvez-vous nous présenter 
succinctement votre entreprise ? 
 Direction  ADHAP Aisne certifié et créé en 2006 est pré-
sent à St-Quentin, à Tergnier et depuis 2010 à Laon. Sur 
l’année 2011, nous avons créé plus de 30 emplois en 
CDI.

ADHAP Aisne est composé d’équipes de profession-
nels, expérimentés et formés, qui apportent des solu-
tions souples et immédiates, adaptées à chacun.

Garantir un soulagement au quotidien pour la personne 
fragilisée et son entourage est prioritaire. Nous favori-
sons l’autonomie au domicile et apportons une sécurité 
dans le quotidien des personnes fragilisées. Qualifiés, 
formés à l’aide à domicile, nos auxiliaires de vie ont le 
sens de la responsabilité et de la disponibilité. 

Pour chaque centre, une infirmière ADHAP permet 
d’apporter une coordination avec tous les profession-
nels de santé (médecin, infirmière, kinésithérapeute, 
pharmacien) et ainsi assurer un suivi et une continuité 
de la prise en charge.

Pour être au plus près de nos clients, nous proposons 
une aide à domicile personnalisée (spécifiquement 
adaptée aux besoins de chacun), ponctuelle ou sur une 
longue période.

La prise en charge des nouveaux bénéficiaires ADHAP 
Services est rapide et sans surprise à la facturation. 
Dès le premier contact, l’infirmière coordinatrice, se 
déplace gratuitement pour évaluer les besoins, prendre 
en compte le rythme de vie des personnes et détecter 
d’éventuels risques au domicile. 

Chaque infirmière coordinatrice a la responsabilité 
de plusieurs équipes terrain : les animatrices (chefs 
d’équipe) et les auxiliaires de vie (personnel de terrain).

Aujourd’hui ADHAP Aisne compte environ une cen-
taine d’assistantes (dont 13 animatrices). Au niveau des 
bureaux, nous sommes 9 dont 3 postes pour la gestion 
administrative des 3 centres. Ce pôle géré par notre 
adjointe de direction, permet de centraliser tous les 
aspects administratifs liés au fonctionnement et à l’or-

L’institution ADHAP SERVICES, spécialisée dans l’assistance à domicile des per-
sonnes fragilisées de tout âge (aide au lever et à la toilette, préparation de repas, aide 
aux tâches ménagères, accompagnement pour faire les courses ou pour aller chez le 
médecin, aide au déshabillage et au coucher, etc.), est un réseau national qui compte 
plus de 150 centres en France.

ADHAP SERViCES AiSNE 
Entretiens croisés avec la Direction et un représentant du personnel

ganisation des centres. Le développement des centres 
peut se réaliser sans aucune désorganisation interne.

La création d’un CHSCT est en cours, nous avons élu 
les membres du comité lors de la dernière réunion du 6 
décembre 2011 en présence de la CARSAT et du service 
de santé au travail qui suit la structure (2). ADHAP Aisne 
a un double objectif : la qualité de prestations au sein 
du domicile de ses bénéficiaires et le bien être de ses 
auxiliaires de vie. 

Qu’est-ce qui vous a conduit à 
travailler le sujet des risques 
psychosociaux dans votre 
structure ? 

 Direction  Notre métier nécessite beaucoup de manu-
tentions. Au cours d’une journée, la santé physique 
et psychique de nos auxiliaires de vie est en effet 
constamment sollicitée. Nous avions notamment ana-
lysé le taux d’absentéisme et avions pu ainsi constater 
un nombre croissant d’arrêts maladie ou d’accidents 
du travail. La CARSAT a joué un rôle également déter-
minant puisqu’elle nous a proposé, en février 2009, de 
suivre une formation de trois jours sur les risques pro-
fessionnels. Les objectifs étaient de nous aider à définir 
notre document unique, nous aider ainsi à repérer les 
premiers risques professionnels liés à notre activité et 
surtout nous aider à élaborer un projet de prévention. 

(2) Médecine du Travail de l’Aisne (MTA)

L’ADHAP EN CHIFFRES
 créé en 2006

 30 emplois créés en 2011

 100 assistantes

 13 animatrices

 3 centres
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Au cours du premier trimestre 2009, le gérant de la 
structure ADHAP Services Aisne, nous a demandé de 
mettre en place un projet sur la prévention des risques 
à domicile. 

Nous sommes partis de deux constats : 

•  L’obligation de créer notre document unique et le sou-
hait qu’il soit le plus fidèle à notre structure.

•  L’analyse des accidents du travail et arrêts maladies 
pour pouvoir y remédier si possible en amont.

Nous avons ensuite décidé d’analyser sur le terrain les 
différents risques afin d’apporter une plus grande qua-
lité de travail aux auxiliaires. Notre objectif est qu’elles 
se sentent bien parce que quelqu’un qui se sent bien 
est quelqu’un qui travaille bien. Nous n’avons pas en-
vie d’être confrontés à du turn-over parce que les béné-
ficiaires sont attachés à leur assistante de vie. Le chan-
gement est embêtant pour nous, pour les bénéficiaires 
et pour les salariés. 

 > IMPORTANT !
L’objectif était donc double : la recherche de la 
qualité pour les bénéficiaires et la recherche du 
confort pour les auxiliaires de vie. 

Finalement, les enjeux pour nous étaient multiples : 
d’abord humains (préserver la santé, motiver et impli-
quer), ensuite financiers (que ce soit en maîtrise des 
coûts directs ou indirects), en terme de qualité (de la 
prestation pour les bénéficiaires et qualité de vie au tra-
vail pour les salariés) et enfin juridiques (dynamique 
de prévention des risques et obligation d’élaborer un 
document unique reprenant une identification et une 
évaluation de l’ensemble des risques professionnels 
présents dans la structure). 

Et vous, en tant qu’actuelle 
Déléguée du Personnel, pouvez-
vous nous dire à quel moment 
vous avez entendu parler de ce 
projet ? Comment y-avez vous 
contribué ? Y voyiez-vous des 
enjeux particuliers ? 
 Représentant du personnel  La première fois qu’on a 
parlé de ce projet, cela devait être durant nos réunions 
d’animatrices tous les vendredis après-midi, dans les-
quelles sont présentes les infirmières coordinatrices. 
Ce sont des réunions où chaque assistante peut échan-
ger, remonter les difficultés rencontrées dans l’appui 
aux familles, évoquer éventuellement la souffrance 
qu’elle ressent, etc. J’ai donc été initiée au projet avant 
d’être déléguée du personnel puisque j’ai remplacé il 
y a moins d’un an la précédente déléguée qui a quitté 
l’entreprise pour raisons personnelles. Je n’ai donc 

pas participé directement au lancement du projet mais 
j’étais au courant et avais des informations parce que 
dans cette entreprise, les décisions prises sont relative-
ment collégiales. C’est un peu la culture de l’entreprise, 
tout sujet est apporté ouvertement, on parle librement 
des choses, cela ne reste pas cloîtré entre 4 murs.

Impliquer le salarié
D’une façon générale, quand la Direction sent qu’on 
peut aller vers un projet, elle commence à nous le faire 
étudier avec la coordination. On est dans le bain tout 
de suite. On a le sentiment d’être impliqué, de vivre 
l’entreprise, tout le monde fait partie du lot, on ne sent 
pas de barrières ou de frontières. C’est ce que j’ai dé-
couvert dans cette entreprise, c’est ce qui me plaît et 
qui me fait rester. Il y a, me semble-t-il, un relationnel, 
une confiance avec l’ensemble des acteurs, y compris 
la Direction, qui favorise ce fonctionnement. Il n’y a pas 
de sujet détourné, c’est relativement transparent, le 
sujet des risques psychosociaux n’a pas fait exception 
à cette façon de fonctionner habituelle. Je pense qu’on 
a adhéré à ce projet comme on a été vers le projet de 
l’entreprise. 

Je sais que la précédente déléguée du personnel a été 
associée durant le projet à des réunions, des discus-
sions avec des représentants de la Direction et de l’en-
cadrement. Nous avons également été appuyés par des 
partenaires externes dans notre démarche. 

Les enjeux du projet
Pour ce qui est des enjeux, obligatoirement, deux 
choses me paraissaient importantes. Il y avait un enjeu 
en terme de santé, je percevais qu’il y avait besoin de 
travailler la question, qu’il y avait parfois une souffrance 
exprimée. Moi je suis sur le terrain, donc je vois des 
choses que ne voit pas forcément la coordination. Cela 
peut être un relationnel qui se durcit avec une personne 
âgée qui devient agressive, cela peut être une charge 
émotionnelle difficile à contenir avec une personne 
en fin de vie, il y a de la souffrance au départ de nos 
clients... Il y avait aussi de mon point de vue un enjeu 
économique pour l’entreprise, puisque le bon fonction-
nement de cette entreprise dépend aussi du bon fonc-
tionnement du mental des salariés. Si une auxiliaire ne 
se sent pas bien, elle y va en trainant les pieds, en ayant 
l’impression d’aller faire une corvée. Son implication 
dans son travail sera forcément moindre… 

8



Deux personnes d’ADHAP ont 
été choisies pour suivre la forma-
tion CARSAT et ont donc été pré-
identifiées comme futures pilotes 
de votre projet de prévention.  
Pouvez-vous nous indiquer ce qui 
a guidé ce choix ? 

 Direction  Plusieurs éléments ont été déterminants. 
Tout d’abord, les deux personnes positionnées connais-
saient très bien le métier et l’entreprise. L’implication 
de l’équipe d’encadrement était nécessaire à la réalisa-
tion d’un tel projet.  Ensuite, la proximité avec les assis-
tantes a été recherchée. Il fallait faire preuve de dyna-
misme et pouvoir expliquer le projet et les finalités. 

Pour en revenir à votre projet, 
pouvez-vous nous préciser 
comment et avec qui vous avez 
initié votre action de prévention? 

 Direction  Nous avons débuté par la 
formation avec la CARSAT. Il s’agis-
sait d’une formation inter entreprise 
dans laquelle nous avons donc été 
confrontés à d’autres types d’entre-
prises d’aide à domicile et avons 
été marqués par certains choix de 
conduite de projet réalisés dans 
d’autres entreprises. Nous nous 
sommes rendus compte que, dans 
les autres structures, la démarche 
d’analyse et d’élaboration des ac-
tions  allait être imposée par la direc-

tion. La culture d’ADHAP est basée sur le collectif et le 
participatif, nous formons une grande famille ! Nous 

avons donc opté immédiatement pour un projet parti-
cipatif avec les assistantes afin de susciter l’adhésion 
au projet. L’important était de partir des difficultés ren-
contrées et des solutions à apporter pour améliorer leur 
travail. 

Nous nous sommes lancés dans la mise en œuvre du 
projet à partir de mai. Au démarrage, nous avions pré-
vu, de par notre connaissance du métier, de faire une 
formation sur quatre thèmes : entretien du lieu de vie, 
communication/éducation à la personne, manutention/
prise en charge de la personne et gestion du stress. 

 > IMPORTANT !
Pour alimenter la formation, nous avions organi-
sé des premières réunions avec les assistantes 
au cours desquelles nous leur avions demandé 
via un outil, ce qu’était pour elles un risque pro-
fessionnel, quelles étaient les situations dange-
reuses qu’elles pouvaient rencontrer, comment 
elles pouvaient réagir et quelles étaient leurs 
attentes par rapport à cette formation.

La communication sur le projet s’est faite à cette oc-
casion, nous leur avons indiqué que nous lancions un 
projet sur les risques professionnels et que nous les 
solliciterions régulièrement. A chaque réunion men-
suelle d’assistantes et dès qu’il y avait une avancée sur 
le projet, nous leurs disions où nous en étions et ce sur 
quoi elles seraient amenées à travailler par la suite. 

Réinstaurer le dialogue et la confiance
Ces réunions étaient un moyen de repartir de leur réa-
lité pour contextualiser la formation et aussi de les im-
pliquer dans le projet. Au cours de celles-ci, nous avons 
d’abord distribué des fiches qui devaient être remplies 
par écrit pendant un quart d’heure. Nous avons reposé 
à l’oral les mêmes questions et nous nous sommes 
aperçus qu’elles se livraient à l’oral beaucoup plus faci-
lement qu’à l’écrit, même si les débuts ont été un peu 
difficiles. Il y avait la peur d’écrire, la peur de dire les 
choses. Elles avaient peur de notre jugement, de celui 
du bénéficiaire si elles disent non, elles avaient égale-
ment peur du jugement de leurs collègues. Plusieurs 
explications à cela : elles sont soumises à la pression 
inconsciente de la personne, mais aussi de sa famille, 

La culture 
d’ADHAP est 
basée sur le 

collectif et le 
participatif, 

nous formons 
une grande 

famille !
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la situation est parfois compliquée à gérer, d’autant 
que certaines d’entre elles n’ont également pas tou-
jours les armes intellectuelles ou psychologiques pour 
réagir. De ce fait, il existe une vraie crainte d’être mal 
vue par la hiérarchie ou par les collègues. En plus, ce 
sont pour beaucoup d’entre elles des femmes divor-
cées qui vivent seules avec leurs enfants. Elles ont 
peur de perdre leur emploi si elles ne répondent pas 
à toutes les demandes des bénéficiaires. Pour que les 
salariés finissent par se livrer, la confiance est néces-
saire. Or cette confiance, nous l’avons bâtie depuis que 
nous sommes là, nous sommes très proches des assis-
tantes, elles nous confient leurs problèmes personnels, 
nous les aidons dans tout. Nous partions donc sur un 
« terrain » favorable. Ensuite, en travaillant en petits 
groupes, elles se sont aperçues que ce qu’elles avaient 
vécu avait été également vécu par d’autres. Cela a aussi 
aidé à libérer un peu la parole. Mais malgré tout, tout 
ne nous a pas été dit, c’est ce qu’on a découvert par la 
suite… 

Comment s’est poursuivie votre 
démarche ? Quelles ont été 
les grosses problématiques 
remontées par les assistantes ?
Recueillir les retours d’expérience
 Direction  Nous avons été très étonnés par certaines 
réponses et cela a bousculé la façon dont nous avions 
envisagé de conduire le projet. D’après les retours d’ex-
périence, nous nous sommes aperçus que beaucoup de 
choses tournaient autour du stress. 

 > IMPORTANT !
Pour aller plus loin, nous avons créé en interne 
un « outil maison », la fiche retour d’expérience. 

Au travers de ce document, les salariés étaient invités 
à identifier précisément des situations problématiques, 
à évaluer via une échelle le niveau de stress associé à 
cette situation, à préciser les réactions et solutions ap-
portées sur le moment par l’intervenant(e), les consé-
quences générées et enfin à formuler des suggestions 
pour éviter que la situation ne se reproduise. 

Par exemple, quand une assistante dit qu’elle a peur 
de laver les vitres au 7ème étage, cela montre qu’elle n’a 
pas su dire « non » à la bénéficiaire qui lui a demandé 
de le faire, parce qu’elle a eu peur de rentrer en conflit 
avec elle. Elles se retrouvent parfois dans des situations 

qu’elles ne savent pas gérer, par 
exemple quand un bénéficiaire 
s’alcoolise et qu’il emprunte les 
escaliers. 
Par la suite, nous avons orga-
nisé en septembre-octobre 2009 
une réunion avec la CARSAT 
pour faire le point sur tous les 
retours d’expérience que nous 
avions recueillis. C’est à ce mo-
ment-là que le projet a pris une 
autre dimension. Même si les 
assistantes ne le formulaient pas 

comme cela, c’est l’analyse des situations avec les in-
tervenants de la CARSAT qui a révélé que tout tournait 
autour du stress. Ils ont vraiment fait un travail formi-
dable pour nous aider à comprendre la situation.

Analyser les retours d’expérience 
L’ergonome de la CARSAT notamment nous a suggéré 
de creuser d’avantage les éléments recueillis. Un comi-
té de pilotage a alors été mis en place. Il était composé 
de personnes de l’entreprise pour que tout le monde 
se sente bien imprégné du sujet : la direction, la délé-
guée du personnel, une animatrice et une assistante 
ainsi que les deux pilotes. Les partenaires externes de 
la prévention se sont également associés à ce comité 
de pilotage à savoir la CARSAT et le Service de Santé 
au Travail.

Par la suite, une approche qualitative via des entretiens 
individuels a été amenée par l’ergonome. Il a donc fallu 
s’organiser pour libérer du temps aux salariés et leur 
permettre de participer. Nous les avons remplacés sur 
leur planning de façon à ce que les entretiens se face 
sur leur temps de travail, c‘était important pour s’assu-
rer de la participation. L’ergonome a complété égale-
ment son approche via des observations sur le terrain 
réalisées auprès de deux assistantes. Elle nous a égale-
ment accompagnés ici au bureau et aussi sur le terrain. 
Notre gérant souhaitait que le bureau ne soit pas écarté 
du diagnostic réalisé et que l’analyse soit globale, pour 
ne pas stigmatiser. 

La CARSAT 
a vraiment 

fait un travail 
formidable pour 

nous aider à 
comprendre la 

situation.
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Le questionnaire EVREST
En coordination avec la CARSAT, le service de santé au 
travail qui accompagne notre structure est venu égale-
ment interroger la moitié du personnel en fai-
sant passer un questionnaire (EVREST)(3) pour 
une évaluation quantitative. Cette étape de 
diagnostic qualitatif/quantitatif s’est déroulée 
sur le premier semestre 2010.

Le diagnostic reprenait des situations de tra-
vail caractéristiques dans notre métier, les dif-
ficultés rencontrées dans chacune de ces situa-
tions mais aussi les éléments qui étaient des 
points positifs, vécus comme des « ressources 
» pour les salariés et qu’il fallait préserver. Le 
questionnaire Evrest a, quant à lui, mis en évi-
dence un niveau de stress extrêmement élevé 
dans toute l’entreprise, y compris au bureau. 

Pointer les difficultés du salarié
 Représentant du personnel  Le diagnostic a été riche. 
Concernant les difficultés, elles étaient de différentes 
natures. A titre d’exemple, il y avait tout d’abord, la 
violence de certaines personnes qu’on accompagne. 
Certaines personnes en vieillissant développent des 
pathologies qui les rendent plus anxieuses, avec un 
risque d’agressivité accru envers l’assistante. Ensuite, 
il y avait une difficulté sur la gestion de la charge de 
travail, avec des périodes de pics d’activité sur cer-
taines périodes (vacances d’été, Noël), entrainant en 
cascade une surcharge, et puis des périodes beaucoup 

plus creuses, entrainant à l’inverse une sous charge 
qui posait tout autant souci. La gestion des plannings 
était également un point de tension. Sur une journée, 
on a un planning prédéfini qui précise quand on doit 
être au service de tel client. La gestion des aléas dans 
les plannings était compliquée, notamment lorsque des 
creux apparaissaient. Par exemple lorsque vous avez 
trois clients programmés dans l’après midi, comment 
gérer le creux laissé dans le planning en lien avec l’hos-
pitalisation en urgence du client de 16h alors qu’on 
sait qu’on a derrière un client habitué à cette même 
assistante qui le prépare au coucher tous les soirs ? On 
était vite coincé, notamment parce que le fait de bou-
leverser les habitudes des clients pouvait renforcer le 
risque d’agression évoqué précédemment. En cascade, 
il y avait la souffrance en lien avec le fait qu’on n’est 
pas beaucoup chez nous, nous avons 60-70% des assis-
tantes qui sont seules, qui élèvent leurs enfants seules, 
on part le matin on rentre le soir, notre voiture c’est en 
quelque sorte notre deuxième maison. Il y avait égale-
ment, comme évoqué précédemment, la charge émo-
tionnelle, la perte d’un client auquel on s’était attaché 
par exemple.

 Direction  La validation des éléments recueillis et de 
l’analyse a été réalisée par l’ergonome en juin-juillet. 
Des pré-restitutions avaient été organisées via des 
entretiens collectifs sur différents groupes (groupe 
assistantes, groupe animatrices, groupe encadrement/

bureau). 

Une fois le travail d’analyse et de pré vali-
dation terminé, nous avons organisé sur 
la fin d’année une restitution au sein de 
notre comité de pilotage afin de partager 
collectivement le diagnostic posé sur la 
situation. Cette restitution s’est faite en 
deux temps : 

•  une première restitution, pour tout ce qui 
concernait les assistantes/animatrices, 
s’est faite avec la médecine du travail, la 
CARSAT, le gérant, la déléguée du per-
sonnel, une animatrice, une assistante. 

•  Une seconde restitution s’est faite pour 
le groupe encadrement/bureau en petit 
comité, avec la CARSAT, le gérant et 
quelques membres de l’encadrement. 

Le 
questionnaire 
Evrest a mis 
en évidence 

un niveau 
de stress 

extrêmement 
élevé dans toute 

l’entreprise.

(3)   Le dispositif Evrest (EVolutions et RElations en Santé au Travail) 
est un observatoire pluriannuel par questionnaire, construit par des 
médecins du travail pour pouvoir analyser et suivre différents aspects du 
travail et de la santé de salariés. Il permet de traduire, au moins partiel-
lement, et sous une forme standardisée adaptée à une exploitation quan-
titative, des informations élaborées au cours des entretiens médicaux. 
Il contribue à rendre visibles, au niveau collectif, certaines informations 
qui restent le plus souvent limitées au cadre du colloque singulier entre 
le salarié et le médecin. 
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Identifier les facteurs du stress
Sur l’année 2011, nous avons pris le temps de reprendre 
le diagnostic et avons ensuite monté un plan d’actions 
avec l’appui des partenaires externes (CARSAT, SST). 
Pour ce faire, les éléments du diagnostic ont été clas-
sés en cinq grandes rubriques de facteurs. Ils sont soit :

• liés à la tâche ou au contenu du travail à effectuer

• liés à l’environnement physique et poste de travail

• liés aux relations sociales

• liés à l’organisation du travail

• liés à l’environnement socio-économique. 

Les actions en cours ou déjà réalisées permettant d’agir 
sur ces cinq dimensions ont été répertoriées. Des pro-
positions d’actions complémentaires ont été produites, 
ainsi que des indicateurs permettant de suivre la mise 
en œuvre du plan d’action et d’évaluer l’impact dans 
le temps des différentes mesures proposées. L’élabo-
ration de ce plan d’actions a été faite en 3 réunions et 
nous avons récemment (en septembre 2011) hiérarchi-
sé nos propositions et établi un calendrier pour piloter 
sa mise en œuvre. 

Que ressort-il de votre plan 
d’actions ? Sur quoi était-
il nécessaire de travailler ? 
Qu’avez-vous mis en place ?  
Que reste-t-il à faire ?

 Direction  Nous avons travaillé sur différents registres : 

Responsabiliser les animatrices
Sur les questions d’organisation, nous avons par 
exemple donné davantage de responsabilités aux ani-
matrices en les intégrant un peu plus comme soutien 
du bureau. Elles ont ainsi pris le téléphone de garde le 
week-end, elles ont également été repositionnées dans 

les réunions d’assistantes en tant qu’animatrices des 
réunions, ce qui leur redonne un peu de légitimité dans 
leur rôle de chef d’équipe, facilite la remontée d’infor-
mations du terrain par ce canal et simplifie la gestion 
des difficultés du quotidien. Nous avons travaillé pour 
faciliter ce point sur la création de fiches incidents qui 
permettront de faire remonter plus rapidement les dif-
ficultés auprès des animatrices et d’y apporter des ré-
ponses. Des temps de coordination ont également été 
prévus pour que les assistantes qui rencontrent une dif-
ficulté puissent venir rencontrer les animatrices. Nous 
sommes désormais sollicités en dernier recours, quand 
ce n’est plus à leur portée. Le tutorat des nouvelles em-
bauchées par les animatrices a également été travaillé 
en interne. Un travail sur la GPEC est aussi en cours 
et nous sommes en train de retravailler nos fiches de 
postes. 

Mettre en place de nouveaux outils
Nous travaillons aussi sur l’élaboration de diverses 
fiches techniques reprenant un inventaire des situa-
tions dangereuses, les bonnes pratiques, les «inter-
dits». C’est un document que nous élaborons avec la 
participation des assistantes en groupes de travail, qui 
sera amené à être réévalué et donc à évoluer dans le 
temps. Une réflexion a été conduite autour des plan-
nings (réorganisation de la coordination, élaboration 
d’une carte de la ville pour favoriser une sectorisation, 
etc.). 

Valoriser le métier
Des actions ont été menées pour une meilleure valori-
sation du métier (création de publi-reportage sur des 
salariés de l’association et diffusés aux collègues et aux 
clients).

Redistribuer les rôles
Une refonte de l’organigramme a eu lieu traduisant un 
redécoupage des rôles, des périmètres et responsabili-
tés de chacun des membres de l’encadrement. A titre 
d’exemple, auparavant, une même personne gérait 
l’administratif, les payes, la facturation des contrats, 
etc. Toutes ces tâches nécessitent du temps et de la 
concentration. Le problème est que dans le même 
temps, elle devait également répondre au téléphone 
et faire des plannings. C’était injouable, on finissait la 
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journée épuisée. Enfin, il nous est apparu nécessaire, 
compte tenu du diagnostic et de la taille de la struc-
ture, de proposer la création d’un CHSCT.

En parallèle, des investissements matériels ont égale-
ment été réalisés, par exemple l’achat de disques de 
transfert, de coussins de positionnement ou des cous-
sins anti escarre.

Nous avons également élaboré le plan de formation 
2012 sur les thématiques de manutention et la prise en 
charge de personnes avec des pathologies spécifiques 
(Alzheimer, Parkinson, etc.). 

Nous avons aussi émis l’idée de mettre en place des 
groupes de paroles et d’avoir recours à un psychologue 
dans le cas de situations difficiles à vivre par les assis-
tantes dans l’exercice de leur métier.

Travailler le rôle de régulation de l’encadrement
 Représentant du personnel  Pour ce qui est de la 
gestion de la charge de travail, l’animatrice joue au-
jourd’hui un vrai rôle de régulation au quotidien, on 
essaye d’adapter le planning en fonction des demandes 
des assistantes notées dans un classeur prévu à cet ef-
fet. C’est géré le jour même et dans l’ensemble, on est 

écouté. 

Sur les situations de violences 
par exemple, on a instauré un 
vrai suivi du calendrier des 
contrôles dans les familles. Ceci 
nous permet de «prendre la 
température», d’organiser par 
exemple le remplacement pro-
gressif d’une assistante par une 
autre, etc.

Autre chose, la gestion des 
décès. Aujourd’hui, c’est la hiérarchie qui annonce le 
décès de la personne à la famille, cela « décharge » 
l’assistante d’un poids parfois lourd à porter. Ensuite, 
depuis qu’il y a eu cette étude, il y a, me semble-t-il, 
une attention également plus grande sur la façon d’an-
noncer les décès des personnes aux assistantes qui les 
accompagnent. Par exemple : avant on indiquait dans 
les notes «Monsieur X, DCD». C’était parfois perçu 
comme brutal. Aujourd’hui, c’est notre hiérarchie qui 
nous annonce en direct le décès d’une personne qu’on 
suivait…

Mobiliser des aides extérieures
Pour la construction de ces solutions, comme je l’ai 
évoqué tout à l’heure, chacun a apporté ses idées, les 
représentants du personnel, mais également les assis-
tantes. Et puis il y a eu aussi des éléments apportés 
par la Direction, par exemple des aides extérieures 
comme une unité de soins palliatifs pour nous aider à 
gérer un décès, nous appuyer dans la gestion des émo-
tions. Toutes les assistantes sont parties en formation 
en groupe. Cela a amené à se dire que parfois, il serait 
bien d’avoir en plus un psychologue sur site pour aider 
à débriefer les situations « fraiches », par exemple le 
décès récent d’un client dont on avait la charge. C’est 
d’ailleurs aujourd’hui ce qui ressort le plus en terme de 
besoin. 

 Direction  Tout n’est pas encore mis en œuvre au-
jourd’hui, certaines actions ont pu être mises en place 
rapidement, d’autres s’inscrivent dans le long terme.

 Représentant du personnel  Chacun a pu apporter ses 
idées, même si tout n’aboutit pas aujourd’hui car cela a 
un coût et que l’entreprise n’a pas, à l’heure actuelle, de 
subventions spécifiques. Les assistantes sont contentes 
de travailler dans un milieu ouvert d’esprit, elles se sen-
tent écoutées, elles comprennent pourquoi ce n’est pas 
mis en place de suite… C’est de la transparence sur la 
démarche qui est conduite, elles comprennent ainsi 
l’environnement dans lequel elles évoluent. 

Vous nous l’avez précisé, la 
CARSAT et le SST vous ont 
accompagnés tout au long de 
votre projet de prévention. 
Comment qualifieriez-vous 
l’apport de ces partenaires ?

 Direction   Il est indispensable. Je pense que le projet 
n’aurait pas abouti au résultat actuel sans leur soutien. 
Nous serions partis à l’envers, sur notre projet de for-
mation, nous n’aurions pas pris le temps d’analyser et 
d’identifier les réelles difficultés. 

Ils nous ont guidés sur la compréhension de ce qu’était 
le stress professionnel, sur la structuration de notre 
projet, sur l’identification et l’analyse de ce qui se pas-
sait chez nous, sur la structuration et la hiérarchisation 
des actions. Ils ont été le fil conducteur durant toute la 
démarche et ils ont su aussi nous redynamiser, nous 
encourager quand nous nous essoufflions. Ils nous ont 
permis également de prendre du recul sur notre quo-
tidien, dans une période où nous nous sommes forte-
ment développés. 

L’animatrice 
joue 

aujourd’hui 
un vrai rôle de 
régulation au 

quotidien.
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Au cours de cette expérience, 
avez-vous rencontré des 
difficultés particulières ? 

Inscrire la démarche dans le temps
 Direction  Ce qui a été difficile, c’est l’inscription de la 
démarche dans le temps. Nous n’étions pas parties sur 
un projet aussi ambitieux. Nous voulions au démarrage 
mettre en place tout de suite des actions, sans forcé-
ment avoir pris le temps de l’installation du projet et 
de l’analyse. Avec le recul, on constate qu’un projet de 
prévention s’inscrit dans la durée, cela ne se fait pas 
«en deux mois et on n’en parle plus après». 

 > IMPORTANT !
Les préventeurs externes nous ont plutôt pous-
sés à prendre le temps, ralentir notre action pour 
approfondir l’analyse et remonter aux sources 
des difficultés.

C’était nécessaire pour que le projet aille jusqu’au bout 
et ne s’écroule pas du fait d’une trop grande précipita-
tion mais cela a parfois été difficile. Parfois, comme il 
s’écoulait trois ou quatre mois entre deux réunions, il 
était un peu compliqué de se replonger dans la problé-
matique, d’autant que la structure était, comme évoqué 
précédemment, en pleine évolution.

Accepter l’intervention extérieure
C’était parfois douloureux également, car le diagnostic 
nous renvoyait nos forces mais aussi nos difficultés et 
nos faiblesses. Par exemple, le fait que les assistantes 
ne nous aient pas tout dit des difficultés qu’elles rencon-
traient n’a pas été facile à gérer. Nous pensions qu’elles 
nous faisaient confiance à 150 % et nous nous sommes 
rendu compte que ce n’était pas le cas, qu’elles avaient 
livré des choses à l’intervenante extérieure ergonome 
que nous ne savions pas. 

Et aujourd’hui, qu’en pensent 
les assistantes ou les 
animatrices ? Que disent-
elles des effets produits par 
l’intervention vis-à-vis de leur 
métier ?

 Direction  Elles se sentent reconnues, plus écoutées 
et accompagnées sur le terrain. Nous leur expliquons 
beaucoup plus de choses lors des réunions du vendre-
di. Nous les impliquons plus dans les décisions en leur 
demandant de réfléchir à des problématiques (prise en 

charge compliquée, gestion des clés). Nous leur propo-
sons de prendre plus de responsabilités (par exemple 
le téléphone de garde en semaine), sans jamais rien 
imposer. 

Avec le recul, quelles sont pour 
vous les conditions de réussite 
de votre démarche ? 

 Direction  La motivation de la Direction, des pilotes 
internes et externes et un leitmotiv : la recherche d’un 
mieux-être pour les assistantes. Une approche partici-
pative qui a permis d’obtenir dynamisme, motivation 
et implication. 

 Représentant du personnel  Pour moi, ce qui a été 
important, c’est que tout le monde ait pu s’exprimer 
sur ses difficultés, et qu’il y ait une écoute à tous les 
niveaux. C’est aussi que chacun puisse apporter sa 
solution, solution qui ne sera pas forcément mise en 
place tout de suite mais en tout cas qui sera étudiée et 
pour laquelle l’éventuel refus ou la mise en attente sera 
expliquée. 

Comment voyez-vous la suite 
de votre démarche ? Êtes-vous 
aujourd’hui encore accompagnés 
par les partenaires ?

 Direction  Nous avons défini le 
document unique qui regroupe 
13 thématiques ainsi que 4 patho-
logies. Les centres ADHAP Aisne 
de Tergnier et de Laon vont nous 
aider dans l’élaboration de ces 
thématiques et pathologies. Nous 
continuerons également à travail-
ler sur la valorisation du métier, à 
travers des publi-reportages.

La poursuite de l’action se fera aussi via la mise en 
place du CHSCT en 2012, nous avons d’ailleurs défini 
ce mardi 6 décembre sa composition. La CARSAT et le 
SST ont été présents pour l’ouverture de cette instance. 

Nous avons également prévu de refaire passer Evrest 
dans deux ans, pour voir si les actions que nous avons 
lancées sont efficaces. Ce projet s’inscrit donc pleine-
ment dans la durée. 

Ce projet 
s’inscrit donc 

pleinement 
dans la durée.
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Notre structure est un groupe mutualiste national, régionalisé depuis quelques an-
nées maintenant, et comptant au total un peu moins de 10 000 salariés sur le territoire. 
Pour ma part, je fais partie d’une région comptant environ 500 salariés, dont les deux 
tiers sont des femmes.

TémOigNAgE D’uN SECRéTAiRE CHSCT
dans un organisme mutualiste (4)

Quel a été le point de départ de 
la démarche menée dans votre 
entreprise sur la thématique des 
risques psychosociaux ?  
La pénibilité d’un métier
L’action a démarré par une tentative d’un syndicat 
(CFDT) de mettre sur la table un constat, celui de la pé-
nibilité des métiers exercés sur le plateau téléphonique 
de notre entreprise. Les salariés travaillent sur écran et 
ont toujours un casque sur la tête. Ils n’ont pas suffi-
samment de moments de répit, parce qu’ils 
reçoivent des appels de manière automa-
tique, sans pouvoir les réguler eux-mêmes. 
Ils subissaient des agressions verbales. Ils 
travaillent en horaires décalés. Ils se plai-
gnaient de crises d’angoisse, de migraines, 
de troubles du sommeil, certains y com-
pris des managers, étaient par moment, en 
pleurs sur le plateau, d’autres disaient souf-
frir d’allergies et de démangeaisons (psoria-
sis). Ils finissaient par dire : « C’est vraiment un métier 
pénible ». Le médecin du travail, faisait également part 
en plénière CHSCT de ses constats, à savoir une aug-
mentation des visites médicales des salariés du pla-
teau téléphonique et des problématiques de prise de 
psychotropes. A l’époque, il est vrai que le terme de 
« stress » n’a pas été utilisé dans ce premier travail 
conduit par les élus syndicaux. Peut être le fait qu’à 
l’époque, les employeurs considéraient que, si un sala-
rié était stressé, la cause était liée à sa vie privée et non 
à son activité professionnelle. 

 > IMPORTANT !
Depuis, les mentalités dans le monde de l’entre-
prise ont évolué si bien qu’aujourd’hui, personne 
ne conteste le stress lié à l’activité profession-
nelle.

Première tentative des syndicats
Chaque organisation syndicale (OS) effectuait en fonc-
tion de sa sensibilité des démarches de visites de sites. 
Côté CFDT, un groupe interne à la section s’est consti-
tué en 2002 et s’est emparé de la problématique en éla-
borant un questionnaire. 

Pour les représentants du personnel, l’enjeu était 
double : améliorer les conditions de travail et satisfaire 
à la mission pour laquelle les salariés les ont élus. 

A l’époque, le questionnaire nous était apparu comme 
la manière la plus adaptée pour recueillir le sentiment 
des salariés. Par cet outil, les représentants du person-
nel voulaient montrer à la direction qu’il y avait une 
demande collective des salariés. Comme la démarche 

n’avait rien d’officiel, une difficulté était 
également identifiée quant à une éventuelle 
demande à l’employeur de libérer les sala-
riés sur leur temps de travail. Les élus, sur 
leur temps de délégation, ont donc construit 
l’outil et sont allés à la rencontre des sala-
riés pendant leur pause pour leur expliquer 
la démarche. Le questionnaire a été déposé 
dans la bannette des salariés et ces derniers 
ont répondu, non pas sur leur temps de tra-

vail, mais sur leur temps privé. Le questionnaire KARA-
SEK a servi de base et a été adapté au plateau à partir 
d’entretiens que les représentants du personnel avaient 
eus préalablement avec les salariés. 

L’enjeu : 
améliorer les 

conditions
de travail des 

salariés.

(4) Un entretien téléphonique a été réalisé avec le Président du CHSCT de cette entreprise régionalisée. Si celui-ci ne voit pas d’objection particulière 
aux dires de son secrétaire CHSCT, il n’a toutefois pas souhaité co signer ce témoignage n’ayant pas vécu lui-même l’histoire de cette démarche.
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Cette enquête a fait ressortir le sentiment des salariés 
vis-à-vis de leur travail sur le plateau téléphonique. Des 
enseignements sur la rémunération et le turnover sur 
le plateau ont été tirés et un rapport a été transmis à 
la direction. Mais cette dernière n’a pas pris en compte 
l’enquête dans toute sa mesure parce qu’il s’agissait de 
l’initiative d’un syndicat. En conséquence, ce rapport 
n’a pas, à l’époque, eu d’écho auprès de l’employeur 
en termes de plans d’actions. 

Avec le recul, il est possible d’identifier certaines causes 
de ce refus : si le questionnaire en tant qu’outil parais-
sait nécessaire, la démarche, elle, n’avait pas fait l’objet 
d’un accord préalable de la direction et elle n’était pas 
cautionnée par le médecin du travail ou par un autre 
intervenant. Aurait-il fallu associer ces acteurs dans 
cette démarche ? Aurait-il fallu concevoir l’outil dans 
un cadre CHSCT ou CE ? C’est sûrement dans cette di-
rection qu’il aurait fallu tenter de s’engager… Mais ce 
n’était pas gagné à cette époque. 

Que s’est-il passé suite à cette 
première tentative ?
Un nouveau projet générateur de stress
Suite à cette enquête, d’autres sensibilités ont réalisé 
d’autres questionnaires au niveau du plateau. Le pour-
centage de réponses a toujours été non négligeable 
puisqu’il s’agissait d’un sujet sensible pour les sala-
riés. En 2005, nous constations une recrudescence des 
plaintes. Ces dernières étaient accentuées par un pro-
jet en cours, déclinaison du projet d’entreprise sur la 
réorganisation du temps de travail, des nouvelles mé-
thodes de management et l’évolution même du conte-
nu du métier, en lien avec des changements technolo-
giques. C’est également à cette période que se sont mis 
en place les entretiens annuels individuels. Le projet 
instaurait aussi une certaine polyvalence entre vente et 
après-vente. La base de ce que tout le monde devait 
savoir faire allait être élargie. Il y avait de l’angoisse 
chez certains salariés.

Le médecin du travail de son côté avait réalisé des en-
quêtes notamment sur l’absentéisme. Sur le plateau té-
léphonique, l’absentéisme était plus élevé que dans les 
autres services et pouvait atteindre à certains moments 
jusqu’à 50 % de l’effectif. Il avait fait remonter son rap-
port à la direction, dans lequel il signalait des situations 
qui ne lui paraissaient pas normales.

Les difficultés rencontrées par le CHSCT
Au regard de ces constats, Le CE a décidé de confier 
la mission au CHSCT de se pencher officiellement sur 
les conditions de travail sur le plateau téléphonique. Ce 
n’est pas tant que la direction de l’époque était fermée, 
c’était plutôt qu’elle avait tendance à considérer que les 
problèmes étaient exagérés, qu’il s’agissait de revendi-
cations issues du syndicat, etc. Elle avait donc de fait, 
une difficulté pour se mobiliser sur ce sujet. 

Quand le CE a missionné le CHSCT, le secrétaire est 
venu sur le plateau en mars 2005. Après avoir discuté 
avec les salariés et observé leur travail, il s’est rendu 
compte que le CHSCT seul n’aurait pas les moyens 
pour répondre à la mission que lui avait confiée le CE 
(examiner les conditions de travail des salariés sur le 
plateau téléphonique, évaluer le stress généré par ces 
conditions de travail et leurs conséquences sur les sala-
riés). Les difficultés étaient multiples. Tout d’abord, des 
questions qui tournaient autour de l’analyse : 

>  Comment faire la différence entre ce qui est lié au 
travail et ce qui ne l’est pas ? 

>  Comment expliquer et traduire la variabilité des dif-
férents ressentis ? 

>  Comment expliquer la variabilité des causes remon-
tées (problèmes de pause, les problèmes d’horaires 
décalés, le bruit, les postes de travail…) et mettre 
tout cela en lien ? 

Il paraissait difficile d’être crédible dans une enquête 
de ce genre et surtout d’être capable d’analyser des 
choses très différentes. 

Ensuite, des questions autour de la dynamique se po-
saient : comment construire quelque chose avec les sa-
lariés qui puisse avoir un écho auprès de la direction et 
qui donne lieu à la mise en place d’un plan d’actions ?

Par ailleurs, les membres du CHSCT avaient beau ex-
pliquer qu’ils avaient un devoir de discrétion par rap-
port à ce qu’ils pouvaient remonter, les salariés étaient 
toujours dans la crainte d’éventuelles représailles de la 
part de l’employeur. L’encadrement et une bonne par-
tie des salariés ne se seraient donc pas livrés sans avoir 
quelques garanties de ce côté-là.

L’idée de faire appel à des intervenants extérieurs 
a donc commencé à faire son chemin suite à ces 
constats. 
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En 2005, le choix n’a pas été fait 
de réélaborer un questionnaire. 
Pour quelles raisons ?
1. D’abord, le CHSCT a considéré que le questionnaire 
élaboré en 2002 était crédible, étayé, impartial, donnait 
déjà des outils à la direction pour agir, mais qu’il n’avait 
pas débouché sur des suites concrètes. Il n’était donc 
plus question de réaliser un énième questionnaire. 
D’ailleurs, à force de faire remplir des questionnaires 
qui ne débouchent sur aucune amélioration concrète, 
les salariés finissent par se lasser.

2. Entre 2002 et 2003, les représentants du personnel au 
CHSCT avaient renforcé leurs propres connaissances 
à travers des formations et ils savaient que le CHSCT 
avait des moyens qui lui permettaient de diligenter une 
expertise extérieure. Ainsi, lors de la réunion où l’ex-
pertise a été votée, il avait été dans un premier temps 
demandé de constituer un groupe de travail paritaire 
avec l’employeur, le médecin du travail, le CHSCT, ap-
puyé par d’autres intervenants externes pour entendre 
les salariés et essayer d’élaborer ensemble un plan 
d’actions. Cette demande n’a pas été acceptée à ce mo-
ment, probablement en lien avec les éléments évoqués 
précédemment. 

Les difficultés rencontrées par le CHSCT
Suite au refus de la direction de constituer un groupe 
de travail, les représentants du personnel au CHSCT 
ont alors fait une interruption de séance et, à la reprise, 
ont voté une expertise CHSCT. L’employeur a d’abord 
refusé, mais compte tenu du droit du travail, il ne pou-
vait s’opposer à cette demande si elle n’était pas abu-
sive et si un danger grave et imminent était avéré. Par 
ailleurs, les représentants du personnel avaient été 
particulièrement vigilants sur ce point, sur la façon de 
construire la demande d’expertise. Dans la perspec-
tive de la réunion où ce sujet a été inscrit à l’ordre du 
jour, les représentants du personnel au CHSCT avaient 
consulté plusieurs arrêts de jurisprudence qui confir-
maient qu’ils étaient dans leurs droits. Ils avaient éga-
lement déjà pris officieusement des contacts avec un 
expert, pour voir si la demande était recevable et pour 
les aider à monter une demande qui ne puisse être 
contestée. Ainsi, avant la réunion, le vote de l’expertise 
en CHSCT était déjà préparé avec la motion, le contenu, 
la proposition de cabinet d’expertise, etc. L’employeur 
a d’abord tenté de contester en indiquant que les élé-
ments n’étaient pas réunis pour l’application des textes 
de loi qui régissaient le recours à l’expert mais il s’est 
par la suite ravisé. 

Quelle mission a été confiée à 
cet expert CHSCT ?
Ouvrir la porte à l’employeur
Il lui a été demandé à l’époque d’examiner les condi-
tions de travail des salariés sur le plateau téléphonique 
et les conséquences des évolutions organisationnelles, 
de rencontrer les salariés, de prendre en compte leur 
point de vue et d’évaluer le stress éventuellement gé-
néré. A l’époque, le secrétaire du CHSCT avait insisté 
pour ajouter l’adverbe « éventuellement », afin de mon-
trer qu’il n’y avait pas volonté d’anticiper ou d’induire 
les conclusions de l’expert. C’était également une fa-
çon d’ouvrir la porte pour une future construction avec 
l’employeur. Dès le début de cette expertise, il y avait ce 
souci de ne pas rester dans une opposition frontale avec 
l’employeur, de faire en sorte que l’employeur puisse 
adhérer progressivement à l’expertise. Le risque était 
grand qu’en restant sur ce positionnement, il ne soit 
pas possible d’aboutir à des plans d’actions concrets. 
Le souci permanent était donc de laisser une porte 
ouverte à la négociation, tout en gardant, au départ, le 
rapport de forces qui permettait aux représentants du 
personnel d’imposer de s’engager dans la démarche.

 > IMPORTANT !
C’est l’employeur qui est responsable de l’orga-
nisation du travail et qui peut donc la faire évo-
luer. Il y avait donc tout intérêt à lui montrer que 
si les conditions du travail s’amélioraient, il s’y 
retrouverait parce que des salariés moins stres-
sés grâce à une organisation du travail mieux 
adaptée sont plus performants et l’entreprise est 
plus rentable.

Nous avons eu la chance de tomber sur un expert spé-
cialisé CHSCT qui était dans cet état d’esprit. Il a mis 
en place un comité de pilotage composé de moi-même 
en tant que Secrétaire CHSCT, le Président du CHSCT, 
le responsable santé au travail national qui était ergo-
nome comme l’expert et le médecin du travail. L’expert 
faisait valider sa démarche par ce comité de pilotage 
pluridisciplinaire avant de revenir devant le CHSCT 
étape par étape. Il a eu l’intelligence de dire que nous 
avions tout intérêt à ce que le rapport soit partagé au 
final par l’employeur pour avoir des chances de débou-
cher sur des améliorations concrètes. 
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Comment a été organisée la 
communication auprès des 
salariés sur l’expertise ? 
Dès lors que l’expertise a été validée par les tribunaux, 
l’expert a été contacté pour lui annoncer qu’il pouvait 
commencer à travailler. Il a pris contact avec l’em-
ployeur pour obtenir des éléments sur le contexte de 
l’entreprise. Au niveau du CHSCT, dans le cadre d’une 
séance extraordinaire, une lettre d’information à l’at-
tention des salariés a été co-construite avec l’expert, le 
Président et les représentants du personnel au CHSCT. 
Pour que cette lettre ait un impact, il fallait qu’elle soit 
envoyée officiellement par l’employeur. Cette lettre a 
été diffusée par messagerie sur le poste de travail. 

Convaincre l’encadrement
En parallèle, la direction a informé l’encadrement de 
la démarche d’expertise et l’encadrement a démulti-
plié l’information auprès des équipes. C’était important 
de diffuser l’information auprès de l’encadrement car 
même en ayant évité cet écueil, nous avons constaté 
que sa participation à l’action sur les risques psycho-
sociaux a été mitigée… Aujourd’hui, 
compte tenu de l’évolution des menta-
lités sur cette thématique, la position de 
l’encadrement serait probablement plus 
favorable qu’elle ne l’a été sur l’instant. 
L’encadrement dans les entreprises est 
en effet également touché par la souf-
france au travail, cela se dit de plus en 
plus. A l’époque, je pense que les cadres 
ont eu peur de participer aux entretiens 
avec l’expert, de crainte que l’employeur 
ne l’apprenne. Ils étaient également réti-
cents à exprimer leur propre malaise. 
D’ailleurs, par moment, certains se 
confiaient aux représentants du per-
sonnel au CHSCT sur leurs propres 
difficultés et leurs propres angoisses, mais sous le 
sceau de la confidentialité. Les cadres sont soumis à un 
devoir de réserve, de discrétion et de loyauté vis-à-vis 
de l’employeur. Nous savons aujourd’hui que s’empa-
rer des problématiques de souffrance au travail n’est 
pas une position déloyale vis-à-vis de l’employeur, au 
contraire.  

Qui sont ceux que l’expert a 
rencontré dans votre entreprise 
pour construire son diagnostic ? 
Outre les téléopérateurs, les managers, le responsable 
du plateau, le médecin du travail, l’inspecteur du travail 
et la direction ont été rencontrés. L’expert a également 
échangé avec un ergonome interne du pôle santé au 
travail de la direction des ressources humaines natio-
nale du groupe. Même si elle a été prudente, la parti-
cipation de l’encadrement et de la direction aux entre-
tiens a contribué à l’engagement de la direction dans 
l’action. 

 > IMPORTANT !
Il était nécessaire, pour avoir une vision globale de 
la situation et s’approcher le plus près de la réalité, 
d’entendre le point de vue de différents métiers et 
de différents échelons dont l’encadrement.

Et que s’est-il passé suite à la 
remise du rapport de l’expert ?
Inciter à la réappropriation de l’expertise
Le jour de la présentation du rapport en CHSCT, des 
représentants de l’employeur au niveau national sont 
«descendus». Malgré la participation de l’employeur au 
comité de pilotage, le rapport a été discuté, parfois re-
mis en cause mais l’expert qui avait l’expérience de ce 
genre de situation ne s’en est pas offusqué pour autant 
et a défendu sa position. Et surtout, il a dit très rapide-
ment aux acteurs de l’entreprise que l’expertise n’était 
pas une fin en soi, que les difficultés commençaient 
maintenant. Il a encouragé les acteurs de l’entreprise à 
se réapproprier le rapport, à le faire vivre, en essayant 
de co-construire des plans d’actions. 

Derrière, le CHCST a travaillé sur les pro-
blèmes soulevés par le rapport : les pauses, 
le dimensionnement des équipes en fonc-
tion des flux d’appels, les ressources tech-
niques sur le plateau à la disposition des 
télé conseillers… Point par point, il a été 
proposé à l’employeur, soit en réunion pari-
taire (entre les OS et l’employeur), soit en 
instance CHSCT, de se pencher sur tout ce 
qui était lié directement à la vie au travail 
d’un centre téléphonique : les répits entre 
deux appels, le traitement des appels diffi-
ciles, les flux d’appels, les horaires décalés… 

Après l’expertise, et suite aux différentes 
demandes d’amélioration du CHSCT, la 

réorganisation du plateau téléphonique a bien été mise 
en place. Mais cela s’est fait dans le temps, il n’y a pas 
eu de concessions immédiates. La réorganisation date 
de 2009, alors que l’expertise a été réalisée en 2005 et 
le rapport déposé en 2006.

 

Nous savons 
aujourd’hui que 
s’emparer des 

problématiques 
de souffrance au 

travail n’est pas une 
position déloyale vis-
à-vis de l’employeur, 

au contraire. 
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Suite à l’expertise, l’employeur a mis en place un 
groupe de travail avec l’encadrement. Le CHSCT a 
été informé de la constitution de ce groupe, certains 
représentants du personnel qui sont en même temps 
salariés du plateau, ont également participé et ont re-
monté d’eux mêmes les informations vers le CHSCT. 
Bien que certains dysfonctionnements soulevés étaient 
déjà mentionnés dans le rapport de l’expert, les actions 
qui ont été mises en place dans l’entreprise l’ont été 
officiellement suite au travail de ce groupe, avec une 
consultation et prise d’avis du CHSCT. 

Pouvez-vous nous donner 
quelques exemples des 
problèmes organisationnels 
soulevés ? Quel retour avec 
le recul sur les actions 
engagées ? Que reste-t-il à faire 
aujourd’hui ? 
Réorganiser le temps de travail
Sur un plateau téléphonique, il faut dimensionner les 
équipes par rapport au flux d’appels identifié, pour 
atteindre le taux de «décrocher» de 85 %, qui est consi-
déré comme le seuil de qualité. Quand l’expert a com-
mencé son étude, il a constaté que, le matin entre 9h 
et 9h30, il y avait régulièrement des pics d’appels alors 
que seuls vingt télé conseillers étaient présents. Dans 
son rapport, il a préconisé de dimensionner le service 
avec deux équipes pour absorber ce pic d’appels du 
matin, ce qui a décalé les horaires de certains. 

Avant la réorganisation, les réunions opérationnelles 
étaient placées le matin ou entre 12h et 14h. Après la 
réorganisation, elles ont été placées systématiquement 
de 15h à 16h (sauf le lundi, qui est un jour très chargé 
pour les assureurs) parce qu’il s’agit d’un créneau ho-
raire un peu plus creux.

Dernier exemple, l’expertise et le groupe de travail ont 
permis de mettre en évidence la nécessité de renforcer 
l’encadrement technique du plateau, en effectif et en 
compétences. 

D’une façon générale, les actions issues du rapport 
d’expertise et du groupe de travail interne ont apporté 
beaucoup de plus, mais de nouveaux dysfonctionne-
ments ont également été créés. 

Par exemple, l’organisation du temps de travail sur le 
site a été revue (avant la semaine de quatre jours était 
la règle issue des accords RTT). Depuis, la direction a 
mis en place une organisation du temps de travail très 
variée, allant au minimum d’une semaine de travail de 
trois jours et demi avec des temps partiels choisi ou 
non, jusqu’à une semaine de travail de cinq jours. Mais 
un salarié qui travaille deux semaines de suite quatre 
jours et demi est obligé de faire cinq allers et retours 
par semaine entre son domicile et le travail et d’enga-
ger si besoin des frais de nourrice pour une demi-jour-
née de travail. Les salariés ont exprimé leur préférence 
pour une alternance entre une semaine de quatre jours 
et une semaine de cinq jours de façon à économiser 
une fois sur deux un aller-retour ainsi que les frais en-
gagés pour garder les enfants.

Redéfinir les temps de pause
Autre exemple, nous avons mené une réflexion autour 
des temps de pause, notamment pour adapter l’effec-
tif présent sur le plateau au flux des appels. Mais le 
problème qui apparaît aujourd’hui est que certaines 
pauses se font dix à quinze minutes avant que le salarié 
ne débauche à midi ou en fin de journée. Il faut donc 
apporter des correctifs. De la même manière, les sala-
riés ne déjeunent jamais à la même heure (il y a désor-
mais huit vagues de pause repas tous les 1/4 d’heure de 
11h30 à 13h15 avec des amplitudes allant de 1h à 1h30).  
Ils auraient préféré deux vagues de pause repas, de 12h 
à 13h et de 13h à 14h (comme c’était le cas avant la 
réorganisation), mais ce n’est pas possible compte tenu 
de la nécessité de mettre des effectifs suffisants en face 
des flux d’appels récurrents identifiés. 
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 > IMPORTANT !
On le voit au travers de ces exemples, la réorgani-
sation doit être suivie dans le temps et faire l’objet 
d’actions correctrices au fur et à mesure. 

Dès lors que la réorganisation a été mise en place, nous 
avons laissé s’écouler un an et demi à deux ans avant 
de revenir vers les salariés. Dans le cadre du CHSCT, 
les représentants du personnel ont interrogé neuf sala-
riés (quatre télé conseillers vente et cinq télé conseillers 
après-vente), un manager et le responsable de l’entité 
plateau téléphonique, pour les entendre sur leur res-
senti de la réorganisation et tenter, avec l’employeur, 
de co-construire les actions correctrices nécessaires. 
Aujourd’hui, le travail se poursuit donc. 

Mettre en place des actions correctrices
Récemment, un travail sur les repose-pieds a été 
conduit. Sur notre plateforme, les postes sont banali-
sés, c’est-à-dire que les salariés ne sont pas affectés à 
un poste de travail fixe. Il y a sept ou huit ans, nous 
avions demandé en CHSCT d’équiper 
en repose-pieds tous les postes de tra-
vail car seuls les salariés qui avaient 
une prescription médicale pouvaient en 
obtenir un. Cette demande récurrente 
des salariés a été évoquée en paritaire 
en 2009 avec le Directeur Régional. Ce 
dernier a souhaité engager une étude er-
gonomique du poste de travail conduite 
par les intervenants du service de san-
té au travail et le CHSCT. Aujourd’hui, 
en 2011, nous avons le rapport établi 
en collaboration avec le nouveau mé-
decin du travail et les Intervenants en 
Prévention des Risques Professionnels 
(IPRP). Dans ce rapport, il est clairement 
indiqué qu’il serait souhaitable que tous 
les postes du plateau soient équipés de 
repose-pieds, compte tenu des bienfaits reconnus en 
matière de prévention des troubles musculo-squelet-
tiques. Suite à cette étude, l’employeur en réunion plé-
nière a donné son accord et désormais, chaque salarié 
sur simple demande de sa part, pourra donc obtenir un 
repose-pied, sans prescription médicale. 

Optimiser l’ergonomie du poste de travail
Outre les repose-pieds, il est prévu de continuer à tra-
vailler sur l’ergonomie du poste de travail. Le nouveau 
rapport du service de santé au travail(5) se conclut d’ail-
leurs en ces termes : « La prochaine étape de l’étude est 
la mise en place d’un groupe de travail qui aura pour 
objectif d’approfondir les résultats présentés. Ceux-ci 
seront ainsi reliés à l’expérience professionnelle des 
membres du groupe de travail. Le plan d’actions sera 
ensuite présenté puis validé par la direction qui sera 
chargée de sa mise en œuvre avec la collaboration du 
CHSCT. ». L’instance CHSCT a pour mission de consti-
tuer le groupe de travail. Cinq salariés sont déjà choi-
sis, ainsi qu’un manager. D’ici la fin d’année, un rapport 
devrait être remis à l’employeur et devrait engendrer 
d’autres plans d’actions. Nous sommes donc dans un 
processus d’amélioration continue. 

Quel regard portez-vous sur 
l’appui des partenaires ? En quoi 

vous ont-ils aidés ?
A mon sens, l’apport de l’expert CHSCT, 
du médecin du travail, des IPRP et de 
l’ergonome de la médecine du travail 
est indispensable pour faire évoluer la 
situation, puisque ce sont des profession-
nels de leur domaine. Quand un rapport 
émane d’un ensemble de personnes exté-
rieures à l’entreprise sur commande de 
l’employeur, c’est beaucoup plus efficace 
qu’une lutte syndicale, même si, pour 
notre cas, le rapport de forces qui peut se 
créer au niveau des instances représenta-
tives du personnel est le point de départ. 
Mais ce rapport de force est à construire 
de façon intelligente, en s’appuyant sur 
des « sachants extérieurs » (experts, psy-
chologues du travail, médecins du tra-

vail…) de façon à rechercher l’adhésion progressive de 
l’employeur. 

Quand un 
rapport émane 
d’un ensemble 
de personnes 
extérieures à 

l’entreprise sur 
commande de 

l’employeur, c’est 
beaucoup plus 

efficace qu’une lutte 
syndicale

(5) Service de Médecine du Travail de la Vallée de l’Oise (SMTVO)
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Aujourd’hui, la question des 
risques psychosociaux est-elle 
inscrite dans votre document 
unique (Du) ? 
Il s’agit encore d’un point d’achoppement, qui doit évo-
luer dans notre branche. Dans notre document unique 
initial, la problématique des risques psychosociaux 
n’était pour ainsi dire pas évoquée. Elle a été prise en 
compte progressivement, au fur et à mesure des réé-

valuations. Force est de 
constater qu’aujourd’hui, la 
problématique des risques 
psychosociaux est l’aspect 
le plus difficile à cerner. Les 
risques psychosociaux sont 
bien identifiés aujourd’hui 
dans notre DU, mais ils ne 
sont pas traduits concrète-
ment dans le plan de pré-

vention des risques professionnels. Cette carence tra-
duit la difficulté à trouver le bon levier. 

Au niveau national, l’employeur mène un certain 
nombre d’actions intéressantes (enquêtes réalisées 
au niveau national sur le stress et sur le handicap au 
travail, baromètre interne et enquêtes qualité auprès 
des clients…), mais il faudrait les transposer sur le plan 
régional et avoir, établissement par établissement, une 
approche locale et directe par rapport aux probléma-
tiques de chaque région voire de chaque service. Ce tra-
vail reste à réaliser. Aujourd’hui, nous rencontrons une 
autre difficulté autour de l’évaluation et de la cotation 
de ce risque. Pour avancer, peut-être faudrait-il aborder 
le sujet sous l’angle de l’écart entre le travail réel et le 
travail prescrit, sans forcément mettre en avant le pro-
blème des risques psychosociaux. 

La problématique 
des risques 

psychosociaux est 
l’aspect le plus 

difficile à cerner.

Avec le recul, quelles sont les 
conditions qui vous paraissent 
indispensables à la réussite 
d’une démarche de prévention ? 
Vous avez évoqué l’engagement 
de l’employeur. A quelles autres 
conditions songez-vous ?
Il est indispensable que l’employeur prenne au sérieux 
les alertes remontées par le CHSCT, ce qui suppose qu’il 
considère le salarié comme expert de son poste de tra-
vail. Cette crédibilité auprès de l’employeur passe par 
la formation des élus. En retour, les salariés et les élus 
doivent être conscients que rien n’est possible sans 
l’adhésion de l’employeur. Il s’agit donc d’une question 
de confiance réciproque et d’intérêt commun. 

Un autre point important également, l’idée que la pré-
vention doit primer sur la correction des dysfonction-
nements. Plus tôt l’entreprise prend en compte les re-
montées du terrain, plus les marges de manœuvre sont 
grandes et mieux la prévention fonctionne.

L’information auprès d’organismes de la prévention 
reconnus tels que la médecine du travail, l’inspecteur 
du travail, etc. est également un moyen pour guider les 
entreprises dans la réussite de leur démarche. 
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 Synthèse

Telle était la question posée en introduction de 
l’étude «Conditions de travail et CHSCT : quels 
nouveaux besoins face à l’émergence de nou-
veaux risques professionnels» conduite par  
Isabelle Rogez & Charlotte Lemonnier de 
l’ARACT Nord-Pas de Calais. 
Les auteures de cette enquête auprès de 18 CHSCT ont 
cheminé avec l’hypothèse selon laquelle le fonctionne-
ment du CHSCT était le résultat de son histoire et du 
contexte économique / social de l’entreprise.

Comme le précise l’ANACT, le degré de maturité des ac-
teurs de l’Instance CHSCT (Direction/Représentants du 
Personnel) sur les questions de prévention a un impact 
sur l’angle d’entrée dans une action de prévention. 

Cette notion de maturité renvoie bien souvent à des 
questions de connaissances (que ce soit sur le fonc-
tionnement de l’instance, sur le fonctionnement de 
l’Homme au travail, sur les questions de santé/travail 
ou encore, plus généralement, sur l’existence même 
dans l’entreprise de problématiques diverses) et de 
compétences (capacité à remonter, construire, présen-
ter et débattre d’un problème de santé travail, capacité 
à s’entourer des acteurs externes, etc.).

Au regard de la typologie décrite, les deux témoignages 
recueillis illustrent ainsi des démarrages de démarche 
prévention des RPS sensiblement différents. Il est inté-
ressant par ailleurs de constater que cette entrée vient 
« officialiser » un cheminement parfois long et compli-
qué des acteurs sur la thématique. La démarche s’ins-
crit donc dans le temps, et ce, même avant l’officialisa-
tion de son commencement. 

Peut-on parler d’un CHSCT ou existe-t-il autant de CHSCT 
que de contextes d’entreprises et d’acteurs différents ?

Aucune 
action menée

Groupe 
de travail
à l'initiative 
de la direction

Expertise
CHSCT

Groupe de travail 
à l'initiative 

de la direction 
et du CHSCT

Motivation du CHSCT
sur les questions de santé

Motivation de la direction 
sur les questions de santé

Motivation
nulle

Motivation
nulle

Motivation des acteurs comme point de départ 
d’une démarche de prévention (source Réseau ANACT)

Cas du plateau téléphonique (p.15 à 21)

Cas d’ADHAP (p.7 à 14)

Plaintes des salariés 
aux Représentants du 

Personnel & constats du 
médecin du travail

Constat par la direction 
d’une dégradation des 

indicateurs santé

Obligation réglementaire 
(Du)

mission officielle 
du CHSCT par le CE 

(conditions de travail 
et stress)

Recueil
d’informations 

auprès des salariés

initiative syndicale 
restée sans suite

Action de formation 
sur la PRP, via l’appui 

de la CARSAT

Proposition 
d’accompagnement 

refusée

identification d’une 
problématique RPS

Expertise déclenchée,
mise en œuvre 

d’une démarche de 
prévention

Appui de la CARSAT et 
du SST, mise en œuvre 

d’une démarche de 
prévention
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Si les entrées sont différentes, des points communs 
sont pourtant identifiables, soulignant ainsi des inva-
riants à retrouver dans la conduite de toutes démarches 
de prévention.

 LA PREMIèRE ÉTAPE : 
 LA CONSTRUCTION D’UNE MObILISATION 

 POUR UN PROjET DE PRÉVENTION 
Point primordial durant la phase de mobilisation, la 
reconnaissance de la problématique par la Direction 
et son engagement dans le projet de prévention. Sans 
elle, pas de transformation possible des situations de 
travail à risque.

Dans le cas ADHAP, cet engagement est facilité par le 
fait même que l’action de prévention est initialement 
impulsée par la Direction. Dans le cas du 
plateau téléphonique, la mobilisation au 
lancement de la démarche n’est pas ac-
quise. Elle reste donc à construire dans 
l’action de prévention qui s’enclenche 
par le biais de la contrainte juridique. A 
noter d’ailleurs l’échec initial décrit des 
représentants du personnel pour tenter 
de légitimer la problématique. Le constat 
ici évoqué est en lien avec des écueils 
méthodologiques, que ce soit dans le 
choix, la construction et la mise en œuvre 
de l’outillage utilisé. 

Une focale est à faire sur ce point dans 
la mesure où ces questions autour de 
l’utilisation de ce type d’outils posent 
régulièrement problème dans les entreprises. Des 
pièges importants à souligner peuvent apparaître lors 
de l’utilisation unilatérale d’un questionnaire. Ainsi, cet 
outil est souvent perçu comme un incontournable pour 
tenter de remonter une parole collective et légitimer 
la lancée d’une alerte. Mais utilisé sans pré requis, un 
effet boomerang peut exister (même s’il ne semble pas 
avoir porté à conséquences dans le cas décrit), celui de 
décrédibiliser l’action des représentants auprès des sa-
lariés, faute d’attentes parfois générées et non suivies 
d’effets. D’autres voies, d’autres approches existent 
pourtant pour faire émerger des problématiques, no-
tamment en allant voir le travail. Savoir questionner, 
savoir identifier et décrire quelques situations à risque 
(sans forcément les analyser à ce stade)  donne autant 
de poids et de légitimité à la parole de celui qui sait 
ramener et présenter ce type d’éléments dans les ins-

tances ad hoc. Les situations réelles décrites de façon 
suffisamment précises se contextualisent pour ceux qui 
les découvrent, le propos devient de moins en moins 
contestable. Repartir du travail peut ainsi permettre de 
s’éloigner de la simple contestation (réelle ou perçue) 
et ainsi d’ouvrir le dialogue à partir d’un point de vue 
construit et consolidé avec les salariés. Mais cette autre 
voie nécessite des compétences particulières qui ne 
sont pas toujours maîtrisées par les acteurs de l’entre-
prise. Le choix se rabat donc souvent sur le question-
naire, outil pouvant donner l’illusion d’une plus grande 
simplicité et d’une plus grande maîtrise dans son usage. 

Une fois engagée, la démarche de prévention com-
mence dans les deux cas par la mise en place d’une 
conduite de projet. Plus particulièrement, la concerta-
tion est recherchée via la constitution d’un comité de 

pilotage paritaire, composé de repré-
sentants de la Direction, de représen-
tants des salariés dans les instances 
(CHSCT/DP) complété parfois d’autres 
préventeurs externes (médecins du tra-
vail, CARSAT, experts CHSCT, etc.). A ce 
stade et selon les contextes d’entreprise, 
les a priori et représentations peuvent 
être plus ou moins ancrées. Des temps 
d’échanges sont alors indispensables 
pour lever les ambiguïtés, partager la 
connaissance. Le rôle du comité de 
pilotage étant de prendre les décisions 
pour la mise en œuvre du projet, veiller 
aux conditions de bon déroulement de 
l’action, suivre les avancées, un accord 
social autour de la démarche est donc à 

rechercher. Sur la base de cet accord doit être produite 
une communication visant à informer le personnel sur 
les RPS, expliquer le projet, rappeler les principes de la 
méthode, ce qu’on en attend, etc. Il s’agit là d’une étape 
importante et souvent négligée. L’objectif à ce stade est 
de lever tous freins à une mobilisation future des sala-
riés, quelque soit leur niveau hiérarchique.

Sur cette phase de construction de la mobilisation, les 
deux témoignages le soulignent, l’appui des parte-
naires externe est un plus. Il permet de lever les ambi-
guïtés de langage et de rapprocher les points de vue 
sur la compréhension du phénomène, de guider les 
acteurs sur une structuration commune de leur projet, 
d’aider l’entreprise dans son travail de prédiagnostic en 
analysant quelques indicateurs pertinents, etc.

Quand un 
rapport émane 
d’un ensemble 
de personnes 
extérieures à 

l’entreprise sur 
commande de 

l’employeur, c’est 
beaucoup plus 

efficace qu’une lutte 
syndicale
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 LE DIAGNOSTIC, 
 UNE ÉTAPE DE LA DÉMARCHE, 

 PAS UNE FIN EN SOI 
La phase de diagnostic vise à repérer les facteurs en 
présence dans des situations à risque, à comprendre 
les enchaînements qui s’opèrent et à identifier les 
grands axes de transformation envisageables. 

Pour ce qui est des méthodes d’analyse, l’approche 
qualitative (via des observations et entretiens) est 
clairement privilégiée (même si elle peut parfois être, 
comme dans le cas ADHAP, complétée par une ap-
proche quantitative). « Approcher la loupe » sur les 
situations de travail permet de repérer les contraintes 
en présence, les ressources à disposition et permet de 
préciser la façon dont ces facteurs s’expriment en situa-
tion (par exemple : une plainte exprimée autour de « la 
charge de travail » peut renvoyer à de la surcharge ou 
de la sous charge. De même, plusieurs dimensions 
peuvent entrer en résonance : la dimension quantita-
tive de la charge, mais également l’aspect qualitatif 
voire subjectif). Au delà d’un simple repérage « sta-
tique », l’approche qualitative permet également, dans 
une logique systémique, de retisser les liens entre les 
facteurs et ainsi de repérer et mettre en évidence les 
boucles causes-effets en présence.  Peu à peu, l’analyse 
se peaufine, les marges de manœuvre et les pistes de 
solutions se précisent. 

Mettre en œuvre un diagnostic nécessite là encore des 
compétences à acquérir par les acteurs internes de la 
prévention. Par ailleurs, une crainte sur l’objectivité de 

l’analyse peut dans cer-
tains cas exister et ainsi 
biaiser le recueil d’infor-
mations (comme évoqué 
dans le cas du plateau té-
léphonique). L’appui d’un 
professionnel externe de 
la prévention disposant 
de compétences ad hoc 
est alors parfois recher-
ché, dans un souci de 
neutralité, de prise de 
recul suffisante et d’ «ex-
pertise métier». Mais si 

l’intervenant est «expert métier» de la prévention, les 
situations de travail qu’il découvre et qu’il analyse lui 
sont bien souvent étrangères. Il lui faut passer par une 
approche compréhensive de la situation de travail. Il 
s’agit alors de s’appuyer sur la parole des salariés qui 

eux, connaissent le travail observé et sont à même de 
livrer des éléments sur les conditions dans lesquelles 
ils le réalisent. Comme l’évoquent les témoignages, 
pour quelle soit effective et efficace, la participation 
doit être encouragée, les temps à dégager doivent donc 
être anticipés et négociés dès le début du projet. 

 VERS LA TRANSFORMATION 
 DE LA SITUATION ! 

 LA CONSTRUCTION ET LA MISE EN œUVRE 
 D’UN PLAN D’ACTION  

Les situations de travail étant toujours singulières, elles 
nécessitent pour être transformées de prendre le temps 
d’une analyse suffisamment fine, permettant d’identi-
fier et de caractériser une pluralité de facteurs touchant 
des dimensions hétérogènes. En sortie, les actions sont 
donc multiples, renvoient à des dimensions variées 
(actions sur l’organisation du travail, les RH, l’accom-
pagnement des changements, la prévention, la santé, 
la qualité de vie au travail,  le management ou encore 
le dialogue social dans l’entreprise, …) et nécessitent 
pour leur construction d’associer une diversité d’ac-
teurs dans l’entreprise. 
La prévention des risques 
psychosociaux et les 
plans d’actions élaborés 
deviennent spécifiques à 
chaque entreprise qui les 
met en œuvre. L’idée de 
mise en place de solutions 
«rapides & toutes faites» 
apparaît donc ainsi vite 
caduque.

Au delà de la diversité 
dans les domaines d’ac-
tion, une priorité dans la 
construction des solutions doit être donnée à la pré-
vention primaire, seule façon de travailler le problème 
« à la source » en tentant de supprimer / réduire les 
causes profondes dans l’organisation du travail. Si 
cette approche est à privilégier, il apparaît souvent un 
besoin de maillage avec les autres niveaux de préven-
tion (secondaire et tertiaire), permettant eux de propo-
ser des actions plus orientées sur la gestion des consé-
quences générées. Par ailleurs, il est important dans le 
plan d’actions de tenir compte des temporalités parfois 
différentes dans la mise en œuvre des solutions propo-
sées. Ainsi, des décisions/actions à court terme, même 
si elles ne permettent que de traiter une partie de la 

Mettre en œuvre 
un diagnostic 

nécessite là encore 
des compétences 
à acquérir par les 

acteurs internes de 
la prévention.

La prévention 
des risques 

psychosociaux et 
les plans d’actions 

élaborés deviennent 
spécifiques à chaque 

entreprise qui les 
met en œuvre.
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problématique, sont importantes car elles montrent la 
volonté de faire et reconstruisent la confiance.  Elles 
sont à combiner de façon cohérente à des actions sur le 
long terme, permettant de travailler des sujets de fond 
et nécessitant plus de temps pour leur mise en œuvre.

Au final, apparaît donc un besoin de priorisation et de 
hiérarchisation dans le plan d’actions, selon des critères 
qui sont, eux aussi, propres et construits par les acteurs 
de l’entreprise (ex. : degré d’urgence, de gravité, nombre 
de personnes exposées, difficultés à mettre en œuvre, 
degré d’adhésion des personnes concernées, coût, im-
pact attendu, etc.). Comme l’évoquent les témoignages, 
le travail peut là encore être délicat et peut nécessiter 
l’avis complémentaire d’un partenaire extérieur.

 PAS D’ACTION DE PRÉVENTION EFFICACE 
 SANS SUIVI ! UNE INSCRIPTION 

 DE LA PRÉVENTION DANS LE TEMPS 
Les deux témoignages le soulignent, l’action de préven-
tion et l’appui potentiel des partenaires ne s’arrêtent 
pas à la mise en œuvre des actions. La construction 
d’un tableau de bord dans l’entreprise est importante, à 
la fois pour suivre l’état d’avancement des actions mais 
également pour suivre l’impact des transformations et 
s’assurer que les actions mises en œuvre n’aggravent 
ou ne déplacent pas le problème initial.  L’objectif est 
donc de garder une continuité au processus d’analyse 
et d’inscrire la dynamique de l’action sur le long terme 
(logique d’amélioration continue). Les indicateurs de 
suivi (qu’ils soient qualitatifs ou quantitatifs) sont pro-
duits en référence à des éléments mentionnés lors de 
la caractérisation des situations à risques psycho-so-
ciaux. Ce sont des facteurs à travailler et au regard des-
quels des actions d’amélioration seront ou sont mises 
en œuvre. La logique est donc de s’orienter du côté de 
l’anticipation des problèmes futurs. En ce sens, les in-
dicateurs de suivi ne doivent pas être confondus avec 
des indicateurs de bien-être ou de dépistage des RPS 
(tirés d’outils de type questionnaire ou encore d’ana-
lyse de données générales dans l’entreprise). Ces der-
niers servent plus en général de repérage en amont en 
s’appuyant sur une constatation d’effets déjà avérés (a 
postériori). 

Les questions de santé au travail et de prévention des 
risques professionnels restent des sujets complexes à 
appréhender pour les acteurs de l’entreprise (dont le 
CHSCT), a fortiori lorsqu’ils dépassent des considéra-
tions purement techniques et renvoient à des questions 
d’organisation du travail. Les concepts sont complexes 
et non partagés, les représentations sur le sujet sont 
parfois marquées, les méthodes d’analyse bousculent 
des pratiques de prévention souvent ancrées…

Si les freins à la prévention et à l’action du CHSCT 
sont nombreux, l’étude de l’ARACT Nord Pas de Calais 
évoquée en introduction de cette synthèse se conclut 
pourtant sur une note optimiste en évoquant des pistes 
possibles pour l’amélioration du fonctionnement du 
CHSCT .

Ainsi, le transfert en vue d’un tronc commun de 
connaissances / compétences sur la santé au 
travail et l’analyse de situations de travail est 
une première voie évoquée en vue d’une trans-
formation future. 
Aujourd’hui, ce type de connaissances manque cruelle-
ment aux deux acteurs du CHSCT. « Ce sont ces mécon-
naissances qui permettent de déplacer le débat sur les 
questions de personnes (RPS en particulier mais pas 
uniquement) ou d’écarter certaines questions comme 
ne faisant pas partie du champ d’action du CHSCT ou 
pour lesquelles on ne pourrait pas apporter de solu-
tions ». Un apport d’éléments de cadrage et de mé-
thode est ainsi perçu comme un moyen de passer outre 
les craintes/résistances et d’aller vers une ouverture du 
dialogue sur ces sujets. 

Autre levier d’action à travailler, la capacité à 
construire, présenter et à débattre d’un pro-
blème de santé au travail. 
Comme l’évoquent les auteures de l’étude, l’approche 
compréhensive nécessaire sur ces questions de santé 
au travail nécessite d’adopter une posture de candide 
(même si la situation est connue de celui qui réalise 
l’entretien) et d’apprendre à écouter et questionner les 
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salariés sans analyse, ni jugement, ni solution a priori. 
«L’idée de formations permettant d’enrichir la façon 
de mener les enquêtes sur le terrain puis à remonter 
à la direction/au CHSCT sous forme de problème/pro-
blématique, préalablement validé par les salariés eux-
mêmes serait à approfondir». 

Par ailleurs, l’enquête révèle que «la question des 
moyens est souvent soulignée par les représentants du 
personnel sans que la mobilisation de l’ensemble des 
possibilités d’action ne soit investie : droit d’enquête, 
CHSCT extraordinaire, expertise…». Ainsi, plus large-
ment que des connaissances spécifiques sur certaines 
thématiques de prévention, un besoin de connais-
sances concernant les droits/moyens du CHSCT et la 
capacité à les faire valoir semble émerger. Un point est 
ici à travailler autour de la capacité du CHSCT à articu-
ler diagnostic / mobilisation de ses ressources / stra-
tégie d’action. Le cas du plateau téléphonique en est 
une illustration concrète. Le dépassement de certaines 
résistances initiales à un passage à l’action est notam-
ment lié au déploiement d’une stratégie construite par 
le CHSCT. Cette dernière voit le jour suite à des connais-
sances et compétences acquises en formation et réin-
vesties en situation par les représentants du personnel.

Autre levier évoqué, la nécessité de rendre plus 
lisible la pratique des acteurs de prévention en 
explicitant la façon dont ils peuvent intervenir, 
ce qu’ils peuvent apporter, quand et comment 
les solliciter, etc. 
Ainsi, «concernant les conseillers externes, les ques-
tions de l’opportunité, du moment, de la commande, 
du cahier des charges sont des compétences indispen-
sables aux deux acteurs du CHSCT». 

Dernier levier repéré, le CHSCT souffre parfois d’un 
manque de « lisibilité » sur son action pour les sa-
lariés vis-à-vis de leurs conditions de travail. 
Deux voies sont pourtant envisageables pour travailler 
ce point :

D’une part, le développement d’une capacité à 
construire avec les salariés et à soutenir un point de vue 
qui soit ancré sur le travail. Outre la méconnaissance 
qui peut être générée vis-à-vis de l’action de l’instance, 
ne pas orienter dans cette voie le questionnement et 
l’action auprès des salariés induit pour leurs représen-
tants de rester dans une position de contestation ou 
de dénonciation de la souffrance des individus. In fine, 
ces acteurs au CHSCT se retrouvent parfois dans une 
posture d’impasse (vis-à-vis de la mobilisation néces-
saire à construire pour l’action) ou dans un rôle qui les 
dépasse largement et les met en difficulté (une posture 
d’ «assistante sociale» ou d’ «expert en appui psycho-
logique» est ainsi fréquemment évoquée).

D’autre part, un développement de la capacité à tracer, 
«structurer et diffuser de l’information sur les analyses 
et les actions menées» pourrait également aider à dé-
passer cette difficulté. 

Ce point plus global n’en est pas moins important 
puisqu’il permet de renforcer la confiance des sala-
riés en cette instance et de susciter leur adhésion à ses 
actions. Il permet également de libérer la parole et de 
faciliter la remontée des difficultés le plus en amont 
possible, avant que ces dernières ne s’inscrivent dura-
blement dans le temps et n’induisent des effets gran-
dissants risquant de laisser des traces profondes sur la 
santé des individus, mais également sur le fonctionne-
ment des collectifs et la performance des entreprises. 
Il s’agit là d’enjeux de santé mais également d’enjeux 
sociaux & économiques. Comme l’indique le secrétaire 
CHSCT du plateau téléphonique : 

Plus tôt l’entreprise prend en compte les remontées du terrain, 
plus les marges de manœuvre sont grandes 

et mieux la prévention fonctionne.

Situation régulée Phase 1
Tensions vécues dans l’activité

Tensions dans
l’équipe

Suicide / TS

Phase 2
Troubles

Phase 3
Troubles aggravés
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Durée des tensions vécues sans élaboration / expression / résolution
FAIbLE

COURTE LONGUE

FORT

Coopération

Santé marges de
manœuvre

écoute
Compromis

Performance Douleurs

incompréhensions

Turnover
désorganisation

Absences 
courte durée

Absences 
longue durée

Harcèlement

Violences

Dégradation
de l’image

maladie somatique
Dépression

grèves
Syndrome
post-traumatique

Difficultés

Conflits aggravés

Actes de 
malveillance

Conflits de
logiques

Démotivation

Plaintes

Difficultés de production 
(qualité, quantité)

isolement

Coup de
colère

Empêchement

Phénomènes de 
clans

Epuisement

manifestations
d’insubordination

Addictions

incidents clients

D’après Fabrice Bourgeois, OMNIA

Degré de certitude

Marge de manœuvre
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Contact : Alexandre Vasselin
courriel : a.vasselin@anact.fr



CONSULTEZ LE MODULE E-LEARNING SUR

www.cestp.aract.fr

Contact : Alexandre Vasselin
courriel : a.vasselin@anact.fr
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